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Jour de séance 5 le mardi 26 novembre 2019 
 

13 h 
Prière. 
 
Le premier ministre accueille à la Chambre S.E. Anne Kari H. Ovind, 
ambassadrice de Norvège au Canada. 

 
Sont déposés et lus une première fois les projets de loi suivants : 
 

par l’hon. M. Urquhart : 
14, Loi modifiant la Loi visant à accroître la sécurité des 

communautés et des voisinages ; 
15, Loi concernant l’amélioration de la sécurité des véhicules hors 

route ; 
16 Loi modifiant la Loi sur les véhicules à moteur ; 
 
par l’hon. Mme Shephard : 
17, Loi modifiant la Loi sur les services essentiels dans les foyers 

de soins ; 
 
par l’hon. M. Carr : 
18, Loi modifiant la Loi sur les changements climatiques ; 
 
par l’hon. M. Holland : 
19, Loi modifiant la Loi sur le poisson et la faune. 

 
M. Arseneault donne avis de motion 16 portant que, le jeudi 5 décembre 
2019, appuyé par M. Melanson, il proposera ce qui suit : 
 
attendu qu’il est dans l’intérêt du grand public que l’Assemblée législative 
du Nouveau-Brunswick siège pendant une période raisonnable afin de 
traiter convenablement les affaires de la province et de permettre des 
débats sur des projets de loi et des motions ; 
 
attendu qu’il est favorable à la démocratie que l’opposition ait 
suffisamment de temps et d’occasions pour soulever des préoccupations 
exprimées par des parties prenantes et des membres du grand public et en 
débattre ; 
 
qu’il soit résolu que l’Assemblée législative exhorte le gouvernement à 
faire en sorte que, pour la durée de la 59e législature, sauf en cas de 
prorogation ou d’ordre contraire sur résolution de la Chambre, dans les 
limites de l’application du paragraphe 29(1) et de l’article 32 du 
Règlement, la Chambre siège à partir du deuxième mardi de janvier 
jusqu’au dernier vendredi de février, à partir du troisième mardi de mars 
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jusqu’au deuxième vendredi de juin et à partir du premier mardi de 
novembre jusqu’au deuxième vendredi de décembre. 

 
M. Harvey donne avis de motion 17 portant que, le jeudi 5 décembre 2019, 
appuyé par M. LePage, il proposera ce qui suit : 
 
attendu que le gouvernement a réalisé une série de compressions dans des 
services liés notamment au tourisme, à l’entretien des routes et à l’aide 
pour frais de scolarité sans fournir d’explications fondées sur des données 
probantes pour justifier ces compressions ; 
 
attendu que de telles compressions auront des effets néfastes sur les 
résultats financiers du gouvernement en raison de la réduction de l’activité 
économique, de l’augmentation des coûts à long terme et de l’exode qui 
découleront de ces compressions ; 
 
attendu que la révision stratégique des programmes effectuée par le 
gouvernement précédent a donné lieu à des réductions budgétaires fondées 
sur des données probantes, lesquelles ont permis de réaliser un excédent 
pour les exercices financiers 2017-2018 et 2018-2019, sans entraîner les 
effets néfastes qu’auront probablement les compressions faites par le 
gouvernement actuel ; 
 
attendu que le premier ministre a signalé qu’il entreprenait un examen des 
services gouvernementaux, mais qu’il n’a toujours pas déposé de rapport 
sur les résultats de cet examen ; 
 
qu’il soit à ces causes résolu que la Chambre exhorte le gouvernement à 
annuler les compressions qui nuisent à l’économie provinciale, qui 
entraînent une détérioration des biens et qui font diminuer la main-
d’oeuvre dans la province, et l’exhorte à continuer à adopter les 
conclusions de la révision stratégique des programmes. 

 
M. Austin donne avis de motion 18 portant que, le jeudi 5 décembre 2019, 
appuyé par Mme Conroy, il proposera ce qui suit : 
 
attendu que le Nouveau-Brunswick est aux prises avec des coûts croissants 
en matière de soins de santé, de mauvais résultats, de longs temps d’attente 
pour obtenir des services médicaux et une prestation inappropriée des 
soins de santé en raison d’un système surchargé et d’une population 
vieillissante ; 
 
attendu qu’il faut d’urgence agir de façon proactive afin de réduire les 
temps d’attente liés aux soins de santé ; 
 
attendu que diverses associations du milieu de la santé, lesquelles 
regroupent notamment des chiropraticiens et des optométristes, ont 
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exprimé une volonté d’assumer un rôle élargi afin de diminuer les listes 
d’attente et d’améliorer les temps d’attente ; 
 
attendu que les organismes en question ont déclaré que les services 
continueraient d’être facturés à des compagnies d’assurance tierces ou 
directement au patient ; 
 
attendu que la mesure n’alourdira pas le fardeau financier du régime 
provincial d’assurance-maladie ; 
 
qu’il soit à ces causes résolu que l’Assemblée législative exhorte le 
gouvernement du Nouveau-Brunswick à agir immédiatement afin de 
réduire les temps d’attente pour obtenir des soins de santé en élargissant 
le rôle des chiropraticiens et des optométristes au sein de notre système de 
santé 
 
et que l’Assemblée législative exhorte le gouvernement du Nouveau-
Brunswick à établir des normes qui permettraient aux fournisseurs de soins 
de santé en question d’assumer un rôle élargi au sein de notre système de 
santé provincial. 

 
M. Savoie, leader parlementaire du gouvernement, donne avis que, le 
mercredi 27 novembre 2019, la deuxième lecture des projets de loi 14, 15, 
16, 17, 18 et 19 sera appelée. 

 
M. Savoie annonce que l’intention du gouvernement est que, aujourd’hui, 
la Chambre reprenne le débat ajourné sur la motion d’adresse en réponse 
au discours du trône. 

 
L’Assemblée reprend le débat ajourné sur la motion proposée par 
M. Savoie, appuyé par M. Crossman, dont voici le texte : 
 
que l’adresse dont le texte suit soit présentée à S.H. la lieutenante-
gouverneure pour la remercier humblement du gracieux discours qu’il lui 
a plu de faire à l’Assemblée législative : 
 
 Fredericton (N.-B.) 
 le 19 novembre 2019 
 
À Son Honneur, 
l’hon. Brenda Murphy, 
lieutenante-gouverneure de la province du Nouveau-Brunswick 
 
Qu’il plaise à Votre Honneur, 
 
Nous, sujets très dévoués et loyaux de Sa Majesté, membres de 
l’Assemblée législative de la province du Nouveau-Brunswick, qui tient 
maintenant séance, prions respectueusement Votre Honneur d’agréer nos 
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humbles remerciements pour le gracieux discours que vous nous avez fait 
et nous assurons à Votre Honneur que toutes les questions dont nous 
serons saisis durant la session feront l’objet de notre attention et de notre 
étude les plus diligentes. 
 
Après un certain laps de temps, le président de la Chambre interrompt les 
délibérations et annonce qu’il est l’heure de lever la séance. 

 
La séance est levée à 18 h. 
 




